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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-144
DU 23 MARS 2022

MAINTENANCE IMMOBILIÈRE - FOURNITURE ET ACHEMINEMENT DE GAZ ET
D'ÉLECTRICITÉ DANS LES EPLE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’éducation et notamment ses articles L 214-6 et L 421-11 relatifs aux compétences
des Régions à l’égard des lycées et autres établissements d’enseignement scolaire ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ;

VU la délibération n° CP 13-516 du 11 juillet 2013 approuvant l’acte constitutif du groupement de
commandes pour l’achat de gaz naturel et des services associés correspondant aux besoins de la
région ainsi que de ses EPLE ;

VU la délibération n° CP 14-483 du 18 juin 2014 approuvant l’acte constitutif du groupement de
commandes pour l’achat d’électricité et des services associés correspondant aux besoins de la
région pour ses propriétés régionales et les bâtiments gérés par ses soins ;

VU la délibération n° CR 76-16 du 16 juin 2016 relative à l’adhésion de la Région Ile de France au 
SIPPEREC, au titre de la compétence « Développement des Energies Renouvelables » ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente ou son Président ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-144 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide d’attribuer des dotations afin d’assurer la maintenance immobilière du patrimoine de
lycées pour un montant total de 162 630,20 € conformément au tableau figurant  en annexe à la
présente délibération.
Affecte à ce titre un montant total d’autorisation d’engagement de 162 630,20 € disponible sur le
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chapitre 932 « Enseignement », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222- 017
(122017) « Participation aux charges de fonctionnement des lycées publics », action (12201702) «
Maintenance immobilière » du budget régional 2022.

 Article 2 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire au paiement des factures
relatives à la fourniture d’électricité du premier semestre 2022 au titre des EPLE pour un montant
de 6 414 959 € disponible sur le chapitre 932 « Enseignement », code fonctionnel 222 « Lycées
publics », programme HP 222-017 (122017) « Participation aux charges de fonctionnement des
lycées  publics  »,  action  «  Prestations  électricité  des  lycées  publics  »  (12201707)  du  budget
régional 2022. 

Article 3 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire au paiement des factures
relatives à la fourniture d’électricité du premier semestre 2022 au titre des CMR pour un montant
de  925 740 € disponible  sur  le  chapitre  932  «  Enseignement  »,  code  fonctionnel  224  «
Participation à des cités mixtes », programme HP 224-031 (122031) « Participation aux charges
de fonctionnement des cités mixtes régionales », action « Prestations électricité des cités mixtes
régionales – parties communes » (12203107) du budget régional 2022. 

Article 4 : 

Affecte une autorisation d’engagement sur le budget nécessaire au paiement des factures
relatives à la fourniture de gaz du premier semestre 2022 au titre des EPLE pour un montant de
10 600 169 €  disponible sur le chapitre 932 « Enseignement », code fonctionnel 222 « Lycées
publics », programme HP 222-017 (122017) « Participation aux charges de fonctionnement des
lycées  publics  »,  action  «  Prestations  chauffage  des  lycées  publics  »  (12201706)  du  budget
régional 2022.

Article 5 : 

Affecte  une  autorisation  d’engagement  pour  le paiement  des  factures  relatives  à  la
fourniture de gaz  du  premier semestre 2022 au titre des CMR pour un montant de  2 674 332  €
disponible sur le chapitre 932 « Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités
mixtes », programme HP 224- 031 (122031) « Participation aux charges de fonctionnement des
cités mixtes régionales », action « Prestations chauffage des cités mixtes régionales – parties
communes » (12203106) du budget régional 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France
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VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 23 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 23 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1143310-DE-1-1) et affichage ou notification le 23 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXE A LA DELIBERATION
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Annexe : Synthèse des dotations
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Annexe 1 : Synthèse des dotations

Exercice commission2022
Commission Commission permanente du 23 mars 2022
Numéro de rapportCP2022-144

Code dossier Profil gestionnaire Dossier Bénéficiaire

22002520 00000571 REMPLACEMENT DE 46 EXT EN FIN DE VIE BAT F, G ET H LOUIS LUMIERE Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002521 00000571 DIAGNOSTIC PHYTOSANITAIRE DU PARC FORESTIER FREDERIC JOLIOT CURIE Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002523 00000571 TAILLES DE HAIES ET AUTRES ARBRES EN HAUTEUR CHARLES BAUDELAIRE MEAUX Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002524 00000571 REMPLACEMENT DE 18 EXTINCTEURS DANS LE BATIMENT GENERAL RENE DESCARTES - MONTIGNY Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002525 00000571 ELAGAGES DE 57 ARBRES NADAR Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002526 00000571 MISE EN PLACE D UNE BACHE DE PROTECTION DU NOUVEL ASCENSEUR JACQUES PREVERT - LONGJUMEAU Affectation 780,00      1 DOMSUB AD000245

22002527 00000571 ABATTAGE D UN ARBRE JOUXTANT LE GYMNASE ET DEGRADANT LE BATIMENT ET ENROBES LE CHATEAU DU LAC Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002528 00000571 TRAVAUX D ELAGAGES D ARBRES LES FRERES MOREAU Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002529 00000571 VIDANGE ET REMPLACEMENT DE L HUILE DE CUVE  DASCENSEUR PAUL LANGEVIN - STE GENEVIEVE Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002530 00000571 ELAGAGE IMPORTANT D ARBRES SUR L ENSEMBLE DE L ETABLISSEMENT LEONARD DE VINCI - ST MICHEL Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002531 00000571 REMPLACEMENT DE BATTERIES DE 200 BAES DU LYCEE  BAT A B ET C RICHELIEU Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002532 00000571 ELAGAGE DE 7 GROS PLATANES SUR LE PARKING DENIS PAPIN Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002533 00000571 REPARATION DU SYSTEME D ARROSAGE AUTOMATIQUE ET MISE EN PLACE D UNE COMMANDE GERMAINE TILLION Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002534 00000571 REALISATION DE PLANS DE SECURITE L'ENNA Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002535 00000571 TRAVAUX SUR LES ESPACES VERTS JEAN ROSTAND - VILLEPINTE Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002536 00000571 REMPLACEMENT DE 13 EXTINCTEURS DE PLUS DE 10 ANS SUR L ENSEMBLE DE L ETABLISSEMENT JEAN MACE - CHOISY Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002537 00000571 REMPLACEMENT DE 41 EXTINCTEURS DE PLUS DE 10 ANS SUR L ENSEMBLE DE L ETABLISSEMENT LEON BLUM Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002538 00000571 MISE A JOUR DU LOGICIEL DES SERRURES DES CLASSES FRANCOIS ARAGO Affectation      1 DOMSUB AD000245

22002539 00000571 ELAGAGE DES ARBRES DE L ETABLISSEMENT ET TAILLE DES 300 M DE HAIES PERIPHERIQUES JACQUES PREVERT - TAVERNY Affectation      1 DOMSUB AD000245

TOTAL Maintenance Immobilière 122001702

Code 
dispositif

Type de 
décision

Montant proposé de la 
décision

Numéro 
d'accord

Code 
domaine

Code 
commission

PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 2 708,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 3 828,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 6 000,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 1 500,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 23 400,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 11 544,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 9 480,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 3 846,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 28 266,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 11 023,20
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 3 864,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 4 344,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 3 217,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 16 000,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 2 332,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 3 897,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 3 501,00
PLYC/DPBC Direction performance budgétaire et 
contractuelle 23 100,00

162 630,20


